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Nombreux bijoux CHRISTIGUEY (GUERIT C.)
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PORTRAIT

SANDRA DURIEUX

H eLA, deux syllabes bien
connues des chercheurs du
monde entier qui chaque jour

pointent leurs pipettes dans des boîtes
de Petri pour faire leurs essais. Les « He-
La » sont des cellules cancéreuses vi-
vantes reproduites à l’infini pour per-
mettre aux scientifiques de tester en la-
boratoire les effets possibles d’une molé-
cule sur des cellules cancéreuses ou des
virus. HeLa, soit l’acronyme d’Henrietta
Lacks, la jeune femme chez qui ont été
prélevées ces cellules pour la toute pre-
mière fois dans les années 50 alors
qu’elle était atteinte d’un cancer du col
de l’utérus agressif.

Le 4 octobre 1951, Henrietta Lacks
rendit son dernier souffle à l’âge de
31 ans, sans savoir qu’elle serait à l’ori-
gine de grandes avancées médicales du
XXe siècle. « En analysant les cellules
cancéreuses d’Henrietta Lacks, le doc-
teur George Gey s’est très vite rendu

compte que celles-ci ne ressemblaient
pas du tout à celles qu’il avait déjà pu ob-
server jusqu’ici dans son laboratoire »,
explique l’Institut John Hopkins, un des
rares, à l’époque, à prendre en charge les
Afro-Américains d’origine modeste,
comme la jeune mère. « Alors que, d’or-
dinaire, ces cellules mouraient en
quelques heures, celles d’Henrietta sur-
vivaient et, surtout, doublaient toutes les
24 heures. »

A l’origine de vaccins 
et de traitements
Les cellules cancéreuses de la jeune
femme étaient tout simplement immor-
telles, capables de se diviser à l’infini,
formant ainsi la toute première lignée
cellulaire de l’histoire, baptisée HeLa

donc, même si celle-ci ignorait complè-
tement l’usage qui allait être fait de son

patrimoine génétique. Car les cher-
cheurs ont très vite saisi la portée scienti-
fique de leur découverte, à savoir la capa-
cité de reproduire en laboratoire des cel-
lules cancéreuses vivantes permettant
ainsi des recherches in vitro, soit en de-
hors du corps humain. Et ce fut le cas.
L’OMS estime qu’à ce jour, 50 millions
de tonnes de cellules HeLa ont été repro-
duites et distribuées dans le monde, per-
mettant quelque 75.000 études scienti-
fiques. Le patrimoine génétique d’Hen-
rietta Lacks est ainsi à l’origine de la mise
au point du vaccin contre le papillomavi-
rus, contre la polio, mais aussi du traite-
ment contre le VIH, la leucémie, la mala-
die de Parkinson ou encore, dernière-
ment, contre les formes graves de covid.

L’histoire aurait pu être magnifique si
elle n’était pas aussi celle d’une des plus
grandes spoliations de la médecine.
Morte à 31 ans, Henrietta Lacks, jeune
femme afro-américaine d’origine mo-
deste, n’a rien su du sort réservé à ses cel-
lules sur le plan médical, mais également

sur le plan financier, la production de
cellules HeLa pour les laboratoires ayant
rapporté beaucoup d’argent. Sa famille,
et notamment ses cinq enfants, n’a ap-
pris la vérité que dans les années 70 à
l’occasion de la sortie d’un livre. Depuis,
ils se battent pour faire reconnaître la
contribution de leur mère dans la re-
cherche mondiale. Un combat qui a rem-
porté une première bataille. Ce mercre-
di, le directeur général de l’OMS, Tedros
Adhanom Ghebreyesus, a remis un prix
à titre posthume à Henrietta Lacks, re-
connaissant sa contribution à la science
et la terrible injustice dont elle a été vic-
time. « Par ce prix, nous reconnaissons
l’importance de faire progresser l’équité
raciale dans les domaines de la santé et
de la science », a déclaré le Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus. Et d’ajouter :
« C’est aussi une occasion de reconnaître
les femmes – en particulier les femmes
de couleur – qui ont apporté des contri-
butions incroyables mais souvent invi-
sibles à la science médicale. »

Henrietta Lacks, 
héroïne à son corps défendant
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Victime d’un cancer 
en 1951, Henrietta
Lacks a légué, 
à son insu, ses cellules
cancéreuses utilisées
encore aujourd’hui
dans la recherche
mondiale. Longtemps
dans l’ignorance, 
sa famille réclame
aujourd’hui 
une reconnaissance. 
Un pas franchi par
l’OMS.

Le 4 octobre 1951, 
Henrietta Lacks rendit
son dernier souffle à
l’âge de 31 ans sans
savoir qu’elle serait à
l’origine de grandes
avancées médicales
du XXe siècle. 
© ED. HENRIETTA LACKS FOUNDATION. 

LAURENCE WAUTERS

E lle leur avait demandé de se répartir
en trois files, « les Arabes, les gwers

(blancs, NDLR) et les macaques », et un
des employés avait filmé une partie de la
scène. Après la diffusion de ces images, la
Toile s’était embrasée : le magasin de la
Médiacité avait dû être fermé, les maga-
sins de la place Saint-Lambert à Liège,
de la rue Neuve à Bruxelles, mais aussi
d’Amsterdam et Londres avaient été
pillés. La chaîne avait dû communiquer
à grande échelle, annonçant le licencie-
ment de la jeune femme et assurant « ne
tolérer aucune discrimination ». La gé-
rante avait été inculpée pour incitation à

la haine raciale après avoir été privée de
liberté le temps de son audition.

« Entre nous, on se disait des choses
comme ça »
Elle comparaissait ce jeudi au tribunal
correctionnel de Liège : « Ce genre de
“check”, durant lequel les employés
doivent lever leur blouse pour montrer
qu’ils n’ont rien volé, me mettait mal à
l’aise, la chaîne n’avait pas confiance », a-
t-elle expliqué. « Tout le monde était dé-
jà en files lorsque j’ai dit ce qu’il m’est re-
proché, et les files étaient mixtes. C’était
juste de l’ironie, de l’humour, on était
très familiers. »

La jeune femme aurait proféré des

excuses à l’employé ayant dénoncé les
faits. Elle a expliqué être en dépression ;
son nom de famille et son adresse ont été
diffusés partout, la photo de son visage a
été partagée. « Chaque fois qu’il y a un
article, je reçois des menaces et quand on
tape mon nom, on me présente comme
une raciste, comment pourrais-je re-
trouver un jour un emploi ? Je ne le suis
pas. Moi aussi au magasin on m’a déjà dit
“beurette”. Entre nous, on se disait des
choses comme ça. »

Pour le substitut Alexandre, les élé-
ments constitutifs de l’infraction sont
réunis puisqu’il y a de l’incitation à sé-
gréger en demandant de créer des files
en fonction de la race ou de l’origine, et
un dol spécial. Les propos racistes
étaient dans son chef banalisés, estime-
t-il, « et ils faisaient partie de son fonc-
tionnement ». Une peine de 5 mois, as-
sortie d’une amende de 100 euros, a été
requise. À la défense, Me Zevenne s’est
dit « abasourdi ». Sa cliente est d’origine
maghrébine, et après réflexion, « elle se
moquait du racisme », a-t-il ajouté. Des
centaines de pages de menaces sur Face-
book ont été rassemblées par la défense :
« On va aller aux assises pour tous ces
gens qui écrivent qu’elle doit mourir ou
être frappée ? » Plaidant l’acquittement
et évoquant la « destruction » de l’état
mental de sa cliente, l’avocat a demandé
que l’on « rende sa dignité à cette femme
jugée sans procès sur la place publique ».
Jugement le 9 décembre.

Cinq mois requis contre la gérante
de JD Sports poursuivie pour
incitation à la ségrégationJU
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En octobre 2019, une gérante d’un magasin JD Sports avait procédé à 
une « inspection vol » auprès des vendeurs, comme le veut la procédure en interne.

L’ex-gérante de JD Sports et son avocat Me Zevenne. © A.B./SUD PRESSE.


